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Des projets pédagogiques d’éducation 
à l’environnement pour les enfants de 3 à 11 ans 
des accueils de loisirs de la métropole grenobloise 
animés par :

Grenoble-Alpes Métropole, SMMAG / MVélo+, Champiloop, 
Jeunes et nature, Francas de l’Isère, et Les fermes 
Buissonnières.

 h  Toutes les activités et sorties se déroulent sur le temps 
extrascolaire (vacances ou mercredis après-midi) 
et sont gratuites. 

 h  Les éventuels transports restent à la charge de l’accueil 
de loisirs.

 h  Les modalités de candidature sont détaillées pour chaque 
projet.

  Les candidatures sont ouvertes à partir de septembre, 
pendant toute l’année scolaire, dans la limite des capacités 
d’accompagnement. Il est conseillé de s’inscrire dès le début 
de l’année.

  Un accueil de loisirs peut candidater à plusieurs projets 
ou inscrire plusieurs groupes à un même projet; 
dans la mesure du possible en faisant participer 
des enfants différents, pour permettre au plus grand nombre 
d’en bénéficier. 

Si vous souhaitez développer un projet complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter les porteurs d’actions : 

• Champiloop : maxime.boniface@champiloop.com 

• Jeunes et nature : tf@jeunes-nature.org 

• Francas de l’Isère : direction@francas38.asso.fr 

• Les fermes Buissonnières : www.les-fermes-buissonnieres.fr

Les projets

AGRICULTURE ET ALIMENTATION 
DURABLES

Découvrir la production 
de champignons
Avec Champiloop ................................................. p.3-4

Visite d’une ferme pédagogique
Avec l’association Les Fermes 
Buissonnières  ...................................................... p.5-7

EAU ET NATURE

Allons dehors
Avec l’association Jeunes et nature ............ p.9-10

À la découverte du cycle 
de l’eau
Avec Grenoble-Alpes Métropole ......................p.11-12

À la découverte des réserves 
naturelles de la Métropole
Avec le gestionnaire des Isles du Drac 
et de l’étang de Haute-Jarrie.........................p.13-14

ECO MOBILITÉ
Prêt gratuit de vélos
Avec Mélo+  ....................................................... p.15-16

ACCOMPAGNEMENT GLOBAL

L’accueil de loisirs s’AERE
Avec l’association Les Francas 
de l’Isère  .............................................................p.17-18

Compostage en accueil 
de loisirs
Avec les messagers de la prévention 
des déchets de Grenoble-Alpes 
Métropole  .......................................................... p.19-21

Je réduis les déchets 
dans mon accueil de loisirs
Avec les messagers de la prévention 
des déchets de Grenoble-Alpes 
Métropole  .........................................................p.22-24



©
 C

ha
m

pi
lo

op

3 4

Découvrir la production 
de champignons 
AVEC « CHAMPILOOP »  

L’équipe de Champiloop propose aux enfants de découvrir le monde fascinant 
des champignons à travers l’agriculture urbaine, de faire pousser des pleu-
rotes dans leur accueil de loisirs et d’entrevoir les alternatives écologiques 
que les champignons peuvent représenter: kebab de pleurotes, polystyrène 
en champignon, cuir en champignon…

Gratuit
Sur demande et sélection 

Effectif
24 enfants maximum par groupe.
Projet pour deux groupes minimum par accueil de loisirs

ÂGE
8 à 11 ans

AGRICULTURE ET ALIMENTATION DURABLES

OBJECTIFS

• Découvrir l’agriculture urbaine 
et ses particularités

• Découvrir le règne des champignons 
et sa richesse, comprendre 
le cycle naturel de la croissance 
des champignons

• Sensibiliser aux concepts d’économie 
circulaire, de biomimétisme, 
de protection de l’environnement, 
de transition écologique et sociale 

• Développer une conscience 
environnementale et une curiosité 
vis-à-vis du vivant en observant 
tout le cycle de production 
du champignon 

 
CONTENU

• 
Le projet est composé de deux séances : 

• Séance 1 : Les producteurs de champignons 
expliquent leur métier aux enfants, en 
les sensibilisant à une économie locale, 
circulaire, où les déchets des uns sont 
les matières premières des autres. La 
séance comporte une partie pratique lors 
de laquelle les enfants seront répartis 
par groupe de 3 pour fabriquer leur propre 
substrat de pleurotes avec de la paille, de la 
sciure de bois et des tourteaux de noix (en 
bio). Ils observeront pendant 6 semaines 
la croissance du mycélium, jusqu’à la 
fructification et la récolte d’une grappe de 
pleurotes.

• Séance 2 : Après que les enfants 
ont récolté les pleurotes, Champiloop 
revient pour sensibiliser aux alternatives 
écologiques que peuvent représenter les 
champignons. Les producteurs présenteront, 
à l’aide d’une vidéo, une recette gourmande, 

le kebab de pleurotes ainsi que d’autres 
innovations comme le cuir de champignon, 
une alternative au polystyrène expansé, etc. 
En partie pratique, les enfants découvriront 
de manière ludique comment faire une 
empreinte de spores.

COMMENT CANDIDATER ?

Remplir le formulaire en ligne sur
grenoblealpesmetropole.fr/
environnementloisirs

Les candidatures sont ouvertes à partir 
de septembre, pendant toute l’année, 
dans la limite des capacités d’accompagnement.
Il est conseillé de s’inscrire dès le début 
de l’année scolaire.

Vous recevrez une réponse de Champiloop 
dans les meilleurs délais.

 h Critères de sélection
Équité territoriale bénéfices antérieurs, 
projet pédagogique.

 n Attention
Un accueil de loisirs peut candidater à plusieurs 
projets ou inscrire plusieurs groupes à un 
même projet. Il est demandé, dans la mesure 
du possible, de faire participer des enfants 
différents, pour permettre au plus grand nombre 
d’en bénéficier.

 ] Plus d’infos :  
amandine.picard@grenoblealpesmetropole.fr



5 6

Visite d’une ferme pédagogique 
AVEC L’ASSOCIATION « LES FERMES BUISSONNIÈRES »  

L’association « Les Fermes buissonnières » propose des visites à la ferme 
pour permettre aux enfants de découvrir l’agriculture locale. Huit fermes 
aux productions variées accueillent les groupes avec des contenus adaptés. 
De l’apiculture à l’exploitation laitière, les Fermes buissonnières proposent 
différentes thématiques pouvant s’intégrer dans des projets pluridisciplinaires.

Gratuit
Sur demande et sélection 

ÂGE
3 à 11 ans

AGRICULTURE ET ALIMENTATION DURABLES

OBJECTIFS

• Découvrir le monde agricole 
et ses métiers

• Mieux connaître le monde animal 
et végétal

• Sensibiliser à la préservation 
de l’environnement

• Faire comprendre l’enjeu de la 
préservation des ressources naturelles 
dans le processus de production d’une 
alimentation locale et de qualité

CONTENU

Visite dans l’une des huit fermes 
de l’association « Les Fermes 
buissonnières ».
Les activités pédagogiques sont adaptées 
à l’âge des élèves et variées : découvertes 
sensorielles, jeux, ateliers créatifs, activités 
manuelles, fabrications à partir de produits de 
la ferme et dégustation.

L’accueil se fait à la journée dans chacune 
des fermes. Les horaires pourront toutefois 
être adaptés pour les enfants les plus jeunes.

• Ferme de la Plaine (Varces-Allières-et-
Risset) - 50 enfants maximum par visite. 
Production de fruits et légumes de saison 
en agriculture biologique, poules pondeuses, 
animaux de la ferme.

• Ferme du Paysan (La Murette)  
- 30 enfants maximum par visite. 
Exploitation en céréales et noix, animaux 
de la ferme (bovins, veaux, chevaux, mules, 
lapins, cochons).

• L’Arbre à Miel (Lancey) 
- 35 enfants maximum par visite. 
Apiculture en agriculture biologique. 
De l’organisation d’une ruche aux produits 
de l’abeille avec en présentation une ruche 
vivante.

• Ferme de la Grangette (La Chapelle du 
Bard) - 60 enfants maximum par visite.  
Élevage de vaches laitières, transformation 
fromagère en agriculture biologique et 
élevage de cochons en plein air.

• Legoût des plantes (Saint-Martin d’Uriage)  
- 35 enfants maximum par visite. 
Production de plantes médicinales et petits 
fruits en agriculture biologique : par le jeu 
(escape-game) et la dégustation, saurez-
vous fabriquer votre tisane ?  

• Ferme Caresse et Caline (Revel) 
- 50 enfants maximum par visite.  
De la vache à la glace, du verger au sorbet, 
4 vaches laitières, des veaux et production 
de fruits en agriculture biologique

• La poulette à facette (Saint-Martin 
d’Uriage) 

- 50 enfants maximum par visite. 
Élevage de poules pondeuses biologiques, 
production de champignons et petits fruits 
biologiques, atelier de transformation végétale.

• Spiruline de Chartreuse 
(Le Touvet) 

- 30 enfants maximum par visite. 
Production de Spiruline et découverte de la 
vie en tout petit.

 h Les frais de transport ne sont pas pris 
en charge par la Métropole.
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COMMENT CANDIDATER ?

Remplir le formulaire en ligne sur
grenoblealpesmetropole.fr/
environnementloisirs

Les candidatures sont ouvertes à partir 
de septembre, pendant toute l’année 
scolaire, dans la limite des capacités 
d’accompagnement. Il est conseillé de s’inscrire 
dès le début de l’année.
Vous recevrez une réponse de l’association 
dans les meilleurs délais.

 h Critères de sélection
Équité territoriale bénéfices antérieurs, 
projet pédagogique.

 n Attention
Un accueil de loisirs peut candidater à plusieurs 
projets ou inscrire plusieurs groupes à un 
même projet. Il est demandé, dans la mesure 
du possible, de faire participer des enfants 
différents, pour permettre au plus grand nombre 
d’en bénéficier.

 h Plus d’infos :  
amandine.picard@grenoblealpesmetropole.fr

AGRICULTURE ET ALIMENTATION DURABLES
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EAU ET NATURE

©
 J

eu
ne

s 
et

 n
at

ur
e

Allons dehors
AVEC L’ASSOCIATION « JEUNES ET NATURE »

L’association Jeunes et Nature propose des sorties de pleine nature, à la journée, construites 
avec l’équipe d’animation de l’accueil de loisirs, pour permettre aux enfants de découvrir 
la nature de proximité et éveiller leur curiosité naturelle pour tout ce qui touche au vivant. 

Gratuit
Sur demande et sélection 

Effectif
Environ 12 enfants par groupe.

OBJECTIFS

• Vivre une expérience collective 
en nature

• Avoir un comportement éco responsable
• Découvrir la flore des milieux naturels 

proches de la structure
• Apprendre à évoluer et se repérer 

dans le milieu forestier
• dentifier les différents usages 

de la forêt et en particulier la gestion 
forestière

• Identifier les indices de présence 
de la faune locale

• Apprendre à réaliser quelques 
bricolages nature

• Découvrir quelques jeux buissonniers
• Construire le projet avec l’équipe 

d’animation de l’accueil de loisirs 
et partager des ressources 

CONTENU 

5 sorties à la journée au fil des saisons 
(mercredis ou vacances scolaires) 
en pleine nature, organisées et construites 
avec l’équipe d’animation en impliquant les 
enfants dans le choix du lieu et du contenu. 
Les déplacements se font à pied ou en 
transport en commun selon les communes 
et les sites identifiés (en priorité sur les 
espaces naturels métropolitains). 

Les activités sont variées 
et à déterminer en fonction du projet 
pédagogique de la structure :

-  Découverte du milieu naturel à différentes 
saisons : observation des changements/
évolutions selon la saison 

-  Recherche des traces et indices de la faune 
locale : identification et questionnement sur 
la cohabitation avec un milieu urbain

-  Identification de quelques espèces de la flore 
locale à travers des bricolages nature et/ou 
des jeux sensoriels

-  Fabrication de jeux ou de petits instruments 
de musique à partir d’éléments naturels 

-  Construction de cabanes et d’abris pour jouer 
et s’abriter.

 h Les éventuels frais de transport ne sont 
pas pris en charge par la Métropole.

COMMENT CANDIDATER ?

Remplir le formulaire en ligne sur
grenoblealpesmetropole.fr/
environnementloisirs

Les candidatures sont ouvertes à partir 
de septembre, pendant toute l’année 
scolaire, dans la limite des capacités 
d’accompagnement. Il est conseillé de s’inscrire 
dès le début de l’année.
Vous recevrez une réponse de l’association 
dans les meilleurs délais.

 h Critères de sélection
Équité territoriale bénéfices antérieurs, 
projet pédagogique.

 n Attention
Un accueil de loisirs peut candidater à plusieurs 
projets ou inscrire plusieurs groupes à un 
même projet. Il est demandé, dans la mesure 
du possible, de faire participer des enfants 
différents, pour permettre au plus grand nombre 
d’en bénéficier.

 h Plus d’infos :  
amandine.picard@grenoblealpesmetropole.fr

ÂGE
8 à 11 ans
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EAU ET NATURE
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À la découverte du cycle 
de l’eau 
AVEC GRENOBLE-ALPES METROPOLE 

D’où vient l’eau du robinet ? Comment arrive-t-elle à la maison ? Comment est-elle contrôlée ? 
Où part l’eau quand on tire la chasse ? Est-ce qu’elle est nettoyée ? Est-ce qu’on peut 
tout jeter dans les toilettes ? La Métropole propose d’accueillir les enfants à la station 
d’épuration Aquapole pour expliquer le petit cycle de l’eau.

Gratuit
Sur demande et sélection 

Effectif
30 enfants maximum par groupe.

OBJECTIFS

• Connaître les étapes du petit cycle 
de l’eau, depuis la source de l’eau 
potable jusqu’à la station d’épuration 
où les eaux sales sont nettoyées avant 
d’être rejetées dans l’Isère

• Favoriser les bonnes pratiques : 
consommation d’eau raisonnée, 
produits respectueux de 
l’environnement  

CONTENU 

Le petit cycle de l’eau sera abordé 
lors d’une unique séance en sous-groupes 
à la station d’épuration Aquapole, 
située sur la commune du Fontanil-Cornillon.

Le groupe sera divisé en deux.  Deux 
animateurs accueilleront les enfants.

Dans une salle, le sous-groupe A pourra 
découvrir comment l’eau est pompée dans 
les nappes souterraines et comment elle 
arrive potable au robinet avec des petites 
expérimentations, pendant que le sous-
groupe B partira visiter les équipements de 
traitement de l’eau usée. A l’issue de cette 
séance, les sous-groupes seront intervertis 
pour que tous les enfants aient abordé le 
petit cycle de l’eau à l’issue de la séance.

 h Les éventuels frais de transport ne sont 
pas pris en charge par la Métropole.

 h La station d’épuration Aquapole est 
accessible en vélo en passant par les 
berges de l’Isère (à titre indicatif : prévoir 
50 minutes depuis le centre de Grenoble).

Attention, le site ne dispose pas 
d’espace surveillé ni d’arceaux 
pour accrocher les vélos.

COMMENT CANDIDATER ?

Remplir le formulaire en ligne sur
grenoblealpesmetropole.fr/
environnementloisirs

Les candidatures sont ouvertes à partir 
de septembre, pendant toute l’année 
scolaire, dans la limite des capacités 
d’accompagnement. Il est conseillé de s’inscrire 
dès le début de l’année.
Vous recevrez une réponse dans les meilleurs 
délais.

 h Critères de sélection
Équité territoriale bénéfices antérieurs, 
projet pédagogique.

 n Attention
Un accueil de loisirs peut candidater à plusieurs 
projets ou inscrire plusieurs groupes à un 
même projet. Il est demandé, dans la mesure 
du possible, de faire participer des enfants 
différents, pour permettre au plus grand nombre 
d’en bénéficier.

 h Plus d’infos :  
amandine.picard@grenoblealpesmetropole.fr

ÂGE
7 à 11 ans
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EAU ET NATURE
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À la découverte des réserves 
naturelles de la Métropole 
AVEC LE GESTIONNAIRE DES ISLES DU DRAC 
ET DE L’ÉTANG DE HAUTE-JARRIE

Depuis 2019, Grenoble-Alpes Métropole est gestionnaire de deux Réserves Naturelles 
Régionales : les Isles du Drac et l’Étang de Haute-Jarrie. Ces espaces naturels protégés, 
dont l’accès est réglementé, sont des sites privilégiés pour faire découvrir la biodiversité et 
le fonctionnement des écosystèmes. Le gestionnaire a pour mission de conserver et restaurer 
les milieux, améliorer la connaissance du site et sensibiliser le public à l’environnement. 
Aussi, l’équipe des RNR propose tout au long de l’année des sorties pédagogiques. Pour la 
Réserve Naturelle des Isles du Drac, les sorties se déroulent dans les zones autorisées au 
public (hors du lit majeur de la rivière, interdit par arrêté préfectoral) c’est-à-dire: à Chasse 
Barbier sur la commune de Vif ou sur la promenade Thiervoz accessible depuis Varces et Claix. 

Gratuit
Sur demande et sélection 

Effectif
20 enfants maximum par groupe.

OBJECTIFS

• Découvrir les réserves naturelles de la 
Métropole et leur biodiversité 

• Comprendre les règles qui régissent ces 
espaces naturels protégés

• Observer et comprendre le paysage et les 
relations entre les êtres vivants et leurs 
milieux 

• Comprendre les interactions entre les 
activités humaines et la nature 
 
CONTENU 

Le projet peut se décliner en une ou deux 
demi-journées sur site :

• 1 visite à l’automne (1 demi-journée) 
Sortie découverte de la biodiversité, ateliers 
thématiques (par exemple, la découverte 
du castor et de son habitat, le cycle des 
saisons) … 

•  1 visite au printemps (1 demi-journée)
Sortie découverte de la biodiversité, ateliers 
thématiques (par exemple, le cycle de vie 
des amphibiens, les migrations des oiseaux). 

Thématiques possibles : 

• Le fonctionnement d’une rivière  
ou d’un étang

• Les cycles de vie des animaux (libellules, 
amphibiens, papillons…)

• La découverte du castor d’Europe
• La nature au fil des saisons
• Les migrations des oiseaux 

Certaines thématiques transversales peuvent 
être abordées : le cycle de l’eau, les corridors 
biologiques, les impacts de la pollution et du 
changement climatique.

Les projets pédagogiques sont co-construits 
en amont avec les équipes d’animation.

Outils pédagogiques

Fiches-espèces, quizz, jeu de piste, 
diaporamas, sons d’animaux, matériel 
d’observation.

 h La Métropole ne prend pas en charge les 
éventuels frais de transports.

COMMENT CANDIDATER ?

Candidature à envoyer par mail à :

Séverine Louis, garde-chargée de mission 
éducation à l’environnement
severine.louis@grenoblealpesmetropole.fr

Ou téléchargez le formulaire de demande 
dans la rubrique « Pédagogie » du site internet 
des RNR :
https://rnr-drac-jarrie.fr

Les candidatures sont ouvertes à partir 
de septembre, pendant toute l’année 
scolaire, dans la limite des capacités 
d’accompagnement. Il est conseillé de s’inscrire 
dès le début de l’année.
Vous recevrez une réponse dans les meilleurs 
délais.

 h Critères de sélection
Équité territoriale bénéfices antérieurs, 
projet pédagogique.

 n Attention
Un accueil de loisirs peut candidater à plusieurs 
projets ou inscrire plusieurs groupes à un 
même projet. Il est demandé, dans la mesure 
du possible, de faire participer des enfants 
différents, pour permettre au plus grand nombre 
d’en bénéficier.ÂGE

6 à 11 ans
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Prêt gratuit de vélos
AVEC «MVÉLO+»

Le Syndicat Mixte des Mobilités de l’Aire Grenobloise (SMMAG) encourage la 
pratique du vélo en proposant un service de location de vélos Mvélo+. Des 
milliers de vélos jaunes sont disponibles à la location faisant ainsi de Mvélo+ 
l’un des services vélo les plus dynamiques de France ! Pour les accueils de 
loisirs de son territoire, Mvélo+ propose de mettre à disposition gratuitement 
des vélos enfants pour une durée d’un mois maximum.

Gratuit
Sur demande directement auprès du SMMAG
Transport des vélos jusqu’à l’établissement non pris en charge.

ÉCO MOBILITÉ
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OBJECTIFS

Rendre accessible une flotte de vélos 
gratuitement aux structures de loisirs pour 
faciliter l’apprentissage du vélo aux enfants.

CONTENU

Le nombre de vélos et la durée du prêt sont 
établis conjointement lors du traitement 
de la demande.

Il s’agit de vélos adultes et enfants en 16, 20, 
24 et 26 pouces de gamme « standard 
(4 à 10 ans environ), équipés d’antivols. 
Des prêts de casques sont également 
possibles.

Les vélos sont montés sur une remorque 
de transport qu’il est possible de conserver 
sur la durée du prêt.

Une piste amovible sécurité routière est 
également disponible en prêt.

OUTILS

Le territoire compte 320 km d’itinéraires 
cyclables. Sur veloplus-m.fr, retrouvez le plan 
des pistes cyclables (disponible en format 
papier sur demande), ainsi que le calculateur 
d’itinéraires Mmobilité. 

Retrouvez également les règles liées au 
déplacement en vélo avec un groupe 
d’enfants sur : www.jesuisanimateur.fr/
reglementation/transports-deplacements/
a-velo/

COMMENT FAIRE ?

 h Adresser votre demande, au moins un mois 
avant le jour de prêt souhaité par mail à : 
asael.suprin@smmag.fr

 h Remplir et signer la convention de prêt

 h Récupérer les vélos : Technicentre 
Mvélo+ de Sassenage (9, rue François Blumet, 
Sassenage)

 ] Contact  
asael.suprin@grenoblealpesmetropole.fr
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L’accueil de loisirs s’A’ERE
AVEC L’ASSOCIATION « LES FRANCAS DE L’ISERE »

Les Francas de l’Isère proposent aux accueils de loisirs (sans hébergement) 
de mettre en place une démarche afin de s’engager dans la prise en compte 
progressive, volontaire et pérenne des questions d’environnement et de déve-
loppement durable au sein d’un accueil collectif de mineurs. Cette démarche 
tournée vers les enfants se déroulera autour d’une ou deux thématiques au 
choix : l’eau, la biodiversité et/ou l’alimentation durable.

Gratuit
Sur demande et sélection 

ÂGE
6 à 11 ans

ACCOMPAGNEMENT GLOBAL

OBJECTIFS

• Accompagner l’accueil de loisirs dans 
une démarche globale autour d’une 
thématique environnementale intégrée 
au fonctionnement et aux missions 
traditionnelles d’un accueil collectif de 
mineurs

• Mettre en place des actions auprès 
des enfants dans l’accueil de loisirs 
afin d’améliorer la prise en compte de la 
thématique choisie

• Développer la cohérence globale sur les 
enjeux environnementaux dans l’espace de 
vie de l’accueil de loisirs

CONTENU

Une réunion de préparation du projet 
pour choisir la ou les thématiques plus 
cohérentes par rapport au territoire, au 
projet pédagogique, aux souhaits de 
l’équipe d’animation et à l’histoire de 
l’accueil de loisirs est à prévoir.  

Interventions pédagogiques :

-  Une demi-journée de construction 
d’un état des lieux par les enfants à l’aide 
d’un grand jeu autour de la thématique 
choisie avec les enfants, suivi d’un 
« porteur de parole » à destination 
des familles

-  3 à 6 demi-journées d’interventions 
avec les enfants : un temps 
de sensibilisation ludique sur la ou 
les thématiques choisies qui amènera  
es enfants à concevoir des actions 
et à les mettre en œuvre au sein 
de l’accueil de loisirs ou dans son 
environnement proche durant les séances 
suivantes. 

 Un temps de bilan sera réalisé avec 
l’équipe d’animation pour assurer la 
continuité et la pérennité des axes de 
travail émis lors de la réunion de préparation.

COMMENT CANDIDATER ?

Remplir le formulaire en ligne sur
grenoblealpesmetropole.fr/
environnementloisirs

Les candidatures sont ouvertes à partir 
de septembre, pendant toute l’année 
scolaire, dans la limite des capacités 
d’accompagnement. Il est conseillé de s’inscrire 
dès le début de l’année.
Vous recevrez une réponse de l’association 
dans les meilleurs délais.

 h Critères de sélection
Équité territoriale bénéfices antérieurs, 
projet pédagogique.

 n Attention
Un accueil de loisirs peut candidater à plusieurs 
projets ou inscrire plusieurs groupes à un 
même projet. Il est demandé, dans la mesure 
du possible, de faire participer des enfants 
différents, pour permettre au plus grand nombre 
d’en bénéficier.

 h Plus d’infos :  
amandine.picard@grenoblealpesmetropole.fr
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Compostage en accueil de loisirs
AVEC LES MESSAGERS DE LA PRÉVENTION DES DÉCHETS 
DE GRENOBLE ALPES MÉTROPOLE

30% des déchets jetés à la poubelle peuvent être compostés ! Un projet pour 
désencombrer les poubelles des pelures de fruits et légumes, des essuie-tout, 
des feuilles mortes… et montrer aux enfants comment la nature décom-
pose certains types de déchets tout en produisant un amendement naturel 
pour la terre ! L’occasion de mettre en pratique un processus de gestion des 
déchets, tout en sollicitant l’autonomie des enfants et l’esprit de collabo-
ration. Et gageons que ce que les enfants auront appris, ils l’exporteront à 
leur domicile ou dans le cadre de leur futur métier. Envie de vous lancer ?  
 
Voici l’offre d’accompagnement par Grenoble Alpes Métropole !

Gratuit
Sur demande et sélection 

ÂGE
6 à 11 ans

ACCOMPAGNEMENT GLOBAL

OBJECTIFS

• Comprendre les enjeux de la réduction (anti 
gaspillage) et du tri des déchets alimentaires 

• Apprendre le cycle du compostage

• Découvrir la transformation de nos déchets 
alimentaires et la vie présente dans nos sols

CONTENU

• Pour le personnel :

1 - État des lieux de la gestion 
des déchets alimentaires 
 - Temps d’échange et formation aux bons 

gestes du tri des déchets alimentaires 
pour les personnels (équipe d’animation, 
direction, agents d’entretien…). Il est 
possible de convier des parents.

 -  Vérification du site de compostage dans 
l’établissement OU validation 
de l’emplacement et installation. 

2 - Définition de l’organisation 
du compostage dans l’établissement 
Travail avec l’équipe pour la mise en place 
du schéma d’organisation du compostage 
(ou validation si existant), définition des 
rôles de chacun et désignation et formation 
d’un ou des référents de site 
par établissement. Accès à l’outil logi-prox. 

• Pour les enfants :

3 - Animation compostage 
Le compostage permet de réduire nos déchets 
et de nourrir le sol sans engrais 

-  Quelle est la part des déchets alimentaires 
dans la poubelle et comment éviter  
e gaspillage alimentaire ?

-  Quel intérêt et comment trier nos déchets 
alimentaires ?

-  Comment fonctionne le compostage ?
-  Que peut-on composter ?

Des animations ludiques permettront 
aux enfants de se familiariser avec la pratique 
du compostage.  
 
4 - Atelier compostage

Pour initier les enfants à la réalisation 
d’un compost, rien de mieux que la mise en 
pratique :

- Observation des décomposeurs
-  Fabrication de tête à gazon ou bombe 

à graines
-  Tamisage du compost mûr et utilisation dans 

le jardin. 
-  Les enfants prendront conscience des 

différences entre le vivant et le non-vivant, 
l’organique et le minéral et comprendront 
le cycle de compostage.

Mise à disposition de ressources pour 
poursuivre le compostage en autonomie  
Pour impliquer le plus grand nombre d’enfants 
et de parents, un kit pédagogique est 
proposé :

- Bio-seaux à faire tourner entre les familles.

-  Exemples de poster sur le fonctionnement 
du site de compostage ou de panneaux 
d’affichage à créer.

-  Possibilité d’emprunter un lombricomposteur 
(pour une période définie). 
Les enfants pourront personnaliser le site 
de compostage et observer la décomposition 
des matières déposées dans les composteurs. 
Ils seront heureux  de pouvoir nourrir les vers 
avec leurs trognons de pommes.
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ACCOMPAGNEMENT GLOBAL

COMMENT CANDIDATER ?

Remplir le formulaire en ligne sur
grenoblealpesmetropole.fr/
environnementloisirs

Les candidatures sont ouvertes à partir 
de septembre, pendant toute l’année 
scolaire, dans la limite des capacités 
d’accompagnement. Il est conseillé de s’inscrire 
dès le début de l’année.
Vous recevrez une réponse dans les meilleurs 
délais.

 h Critères de sélection
Équité territoriale bénéfices antérieurs, 
projet pédagogique.

 n Attention
Un accueil de loisirs peut candidater à plusieurs 
projets ou inscrire plusieurs groupes à un 
même projet. Il est demandé, dans la mesure 
du possible, de faire participer des enfants 
différents, pour permettre au plus grand nombre 
d’en bénéficier.

Pour pouvoir participer, il faut :

• Au minimum 2 personnes de l’équipe engagées.  
Mener un projet en équipe permet de construire 
ensemble et de s’enrichir mutuellement !

• Au minimum un groupe d’enfants qui participera 
aux animations et sera ambassadeur du projet 
dans l’établissement. Il est vivement conseillé 
de faire participer plusieurs groupes !

• Composteurs déjà installés dans l’établissement 
OU installation d’un site si projet jardin en cours. 
La faisabilité du projet sera vérifiée par l’équipe 
des messagers de la prévention des déchets.

 h Plus d’infos :  
messagersdutri@grenoblealpesmetropole.fr

Réduction des déchets 
dans mon accueil de loisirs
AVEC LES MESSAGERS DE LA PRÉVENTION DES DÉCHETS 
DE GRENOBLE ALPES MÉTROPOLE

Chaque jour, chacun de nous jette 1kg de déchets ménagers. La thématique 
des déchets est un réel enjeu environnemental. L’accueil de loisirs peut jouer 
un rôle important. En participant à l’effort collectif, en diminuant sa production 
de déchets, il peut donner non seulement l’exemple mais peut aussi impliquer 
activement les enfants. La thématique des déchets est en effet très concrète. 
Et gageons que ce que les enfants auront appris, ils l’exporteront à leur domi-
cile ou dans le cadre de leur futur métier. Envie de vous lancer ? Voici l’offre 
d’accompagnement par Grenoble-Alpes Métropole !

Gratuit
Sur demande et sélection 

ÂGE
6 à 11 ans
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ACCOMPAGNEMENT GLOBAL

OBJECTIFS

• Découvrir les gestes simples permettant 
de réduire la quantité de déchets 
que nous produisons 

• Comprendre les enjeux de la réduction 
et du tri des déchets 

• Apprendre les bons gestes de tri

• Visiter le Centre du tri avec une salle 
pédagogique

CONTENU

• Pour le personnel :

1  - État des lieux de la gestion des 
déchets

  Temps d’échange et formation aux bons 
gestes pour les personnels (équipe 
d’animation, direction, agents d’entretien…) 
après vérification des installations dans 
l’établissement.  
Il est possible de convier des parents. 

• Pour les enfants :

2 - Animation tri des déchets 
1 déchet sur 3 finit dans la mauvaise 
poubelle ! Comment faire pour trier mieux.

 - Pourquoi est-ce important ?
 - Comment bien trier ?
 -  Et surtout, que deviennent les déchets 

une fois collectés ? 
Jeux et animations permettront 
aux enfants de se familiariser 
avec ces questions.

3 - Visite du Centre de tri des déchets 
Quoi de mieux que de voir où arrivent 
nos déchets de la poubelle ‘Je trie’ pour 
comprendre le processus !

 - Visite virtuelle pour les enfants de moins 
de 8 ans et les structures éloignées (si pas 
de possibilité de se déplacer) 

- Visite pour les enfants de plus de 8 ans, 
inscription sur : https://demarches.iziici.fr/ 
dechets-autres/visites-cdt/

4 - Animation prévention des déchets

  Nous consommons et gaspillons trop 
d’objets et matières (jouets, vêtements, 
appareils électroniques, emballages) 
et produisons trop de déchets.

 -  Pourquoi est-ce important de moins 
générer de déchets ?

 -  Comment consommer autrement 
pour réduire leur quantité ?

 -  Quels en sont les bénéfices financiers 
et environnementaux ?

Les enfants découvriront des réponses 
à ces questions au cours d’une animation 
interactive.

Pour tout l’établissement : 
 
5  - Mise en place d’un espace 

dédié au réemploi

  Suite à l’animation sur la prévention, les 
enfants mettent en pratique les notions 
abordées. La Métropole vous accompagne à 
la mise en place au choix :

 - d’un espace de sensibilisation ou 
 -  d’un espace de troc de livres, vêtements, 

jouets (mise à disposition d’un guide 
pratique).

POUR ALLER PLUS LOIN 

Evènement écoresponsable (optionnel)

Adoptez des gestes simples et rendez vos 
événements écoresponsables !

La Métropole vous prête des poubelles de tri 
ou des écocups (selon les stocks disponibles).

COMMENT CANDIDATER ?

Remplir le formulaire en ligne sur
grenoblealpesmetropole.fr/
environnementloisirs

ET 
Réserver un créneau de visite 
au Centre de Tri

Les candidatures sont ouvertes à partir 
de septembre, pendant toute l’année 
scolaire, dans la limite des capacités 
d’accompagnement. Il est conseillé de s’inscrire 
dès le début de l’année.
Vous recevrez une réponse dans les meilleurs 
délais.

 h Critères de sélection
Équité territoriale bénéfices antérieurs, 
projet pédagogique.

 n Attention
Un accueil de loisirs peut candidater à plusieurs 
projets ou inscrire plusieurs groupes à un 
même projet. Il est demandé, dans la mesure 
du possible, de faire participer des enfants 
différents, pour permettre au plus grand nombre 
d’en bénéficier.

Pour pouvoir participer, il faut :

• Réserver un créneau de visite au Centre de Tri
• S’engager à réaliser toutes les étapes du projet
• Au minimum un groupe d’enfants qui participera 

aux animations et sera ambassadeur du projet 
dans l’établissement. Il est vivement conseillé 
de faire participer plusieurs groupes !

• Bacs de tri déjà installés dans l’établissement OU 
installation dans le cadre du projet.  
La faisabilité du projet sera vérifiée par l’équipe 
des messagers de la prévention des déchets.

 h Plus d’infos :  
messagersdutri@grenoblealpesmetropole.fr
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